


Atelier d’échange
Enjeux de stationnement aux abords de Canots Légaré
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Mission et valeurs

Canots Légaré a pour mission de faire découvrir le plaisir de pagayer aux gens de 
tous âges.

La référence au Québec pour tout ce qui à trait au canot.

Canots Légaré est une entreprise familiale, honnête et authentique, fière de son 
expertise, et d’apporter du plaisir à sa clientèle par la pratique sécuritaire et 
respectueuse des sports de pagaie.



Achalandage estival

Environ 30 000 clients par saison de mai à octobre

● 4 000 jeunes via des groupes scolaires et le programme vacances été
● 3 200 mises à l’eau
● 23 000 locateurs d’embarcation
● 80% de l’achalandage en 8 semaines (20 juin au 20 août)



Retombées sociales

● 25 emplois saisonniers
● Un lieu d’activités en plein air pour:

○ les groupes scolaires
○ camps de jour
○ scouts
○ groupes corporatifs

● Le meilleur accès à cette section de la rivière Saint-Charles
● Sensibilisation des clients 

○ à la richesse de ce coin de nature en ville
○ au respect de l’environnement
○ à l’importance du lac et de la rivière pour l’apport en eau potable

● Partage du plaisir de pagayer
○ Nombreux dons en commandite

● Apport de clientèle aux commerces locaux



Problématique de stationnement

Besoins de place pour environs 80 véhicules

Capacité actuelle sur place d’environ 30 véhicules

Conséquence :

● Débordement d’une cinquantaine de véhicules dans les rues avoisinantes
○ Rue du Parc Marchand
○ Rue des Joncs
○ Rue Léger-Robitaille
○ Rue du Grand-Pré



Actions mises en places en 2020 et 2022

● Achat d’un terrain en 2020 dans le but d’en faire un stationnement
○ Revente en 2022 suite à l'impossibilité de mettre en oeuvre le projet

● Tournées des rues avoisinantes
○ Aux périodes de débordement du stationnement
○ Tour du Parc Marchand, Léger-Robitaille, et des Joncs
○ Ramassage des déchets s’il y en a

● Sensibilisation de la clientèle
○ Mention du stationnement limité à chacune des réservations
○ Ajout de l'information sur les parcours d’autobus dans la section “Nous joindre”
○ Incitation d’utiliser le transport en commun sur les réseaux sociaux

● Gonflage gratuit des planches à pagaie sur place
○ Ajout de la mention sur le site web et les réseaux sociaux



Actions supplémentaires envisagées

● Investissement pour modifier le stationnement actuel
○ Ajout d’une dizaine d’emplacements envisagé

● Ententes avec le CPE et l’école Château-d’Eau
○ Partage de leurs stationnements lorsque non utilisé
○ Environ 30 espaces

● Augmentation de l’effort de sensibilisation de la clientèle
○ Ajustement de l’information du courriel de confirmation de réservation

■ Indication du stationnement limité
■ Suggestion du transport en commun et du covoiturage
■ Mention du débarcadère et du gonflage des planches à pagaie
■ Énoncé de “règles” de respect du voisinage

○ Davantage de sensibilisation sur nos réseaux sociaux
● Augmentation de la fréquence des tournées des rues avoisinantes
● Fabrication de pancartes informatives pour les terrains des résidents

○ Disponibles gratuitement aux intéressés



24 po x 20 po
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